
CANADA

TREATY sEREs 1996/25 RECUEIL DES TRAITÉS

AUSTRIA

Supplementary Agreement to the Agreement on Social Security between

CANADA and the REPUBLIC OF AUSTRIA

Vienna, September 12, 1995

In force December 1, 1996

AUTRICHE

Accord supplémentaire à l'accord sur la sécurité sociale entre le CANADA et

la RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE

Vienne, le 12 septembre 1995

En vigueur le 1- décembre 1996



1996 No. 25

SUPPLEMENTARY AGREEMENT

to the Agreement on Social Security

between Canada and the Republic of Austria

Canada

and

the Republic of Austria,

Desiring to amend and supplement the Agreement on Social Securiy between

the wo States, signed at Venna on 24 February 1987,

Have agreed as follows:
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ACCORD SUPPLÉMENTAIRE

à l'Accord sur la sécurité sociale

entre le Canada et la République d'Autriche

LeCanadl

et

la République d'Autriche,

Désireu: de modýIfer et de suppléer l'Accord sur la sécurité sociale entre les

deux États, signé à Vienne le 24février 1987,

son convenus des dispositions suivantes:-



1996 No. 25

Article 1

For the purposes of this Supplementary Agreement:

(a) "the Agreement" means the Agreement on Social Security between

Canada and the Republic of Austria, signed at Vienna on 24 February

1987;,

(b) any other term has the meaning given to it in the Agreement.

Article Il

1. In sub-paragraph (1)(c) of Article 1 of the Agreement, the words «the

Federal Minister for Social Affairs" shahl be replaced by the words "the

Federal Minister responsible for the administration of the legisiation of

Austria".

2. In paragraph (2) of Article 1 of the Agreement, the words "Minister of

National Health and Welfare" shahl be replaced by the words "Minister

of Employment and Immigration».

3. Paragraph (4) of Article 4 of the Agreement shall be deleted and the

following paragraph substituted in its place-

"(4) As regards Austrian legisiation concerning the crediting of

penîods of war service and periods considered as equivalent,

Canadian nationals who were Austrian nationals immediately

before 13 March 1938 shall receive equal treatment with

Austrian nationals."

4. Paragraph (3) of Article 5 of the Agreement shall be deleted and the

following paragraph substituted in its place:
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Article I

Aux fins du présent Accord supplémentaire:

(a) «l'Accord» désigne l'Accord sur la sécurité sociale entre le Canada et la

République d'Autriche, signé à Vienne le 24 février 1987;

(b) tout autre terme a le sens qui lui est attribué par l'Accord.

, Article II

1. À l'alinéa (1) c) de l'article 1 de l'Accord, les mots «le Ministre fédéral

des Affaires sociales» sont remplacés par les mots «le Ministre fédéral

chargé de l'application de la législation de l'Autriche».

2. Au paragraphe (2) de l'article 1 de l'Accord, les mots «le Ministre de

la Santé nationale et du Bien-étre social- sont remplacés par les mots

«le Ministre de l'Emploi et de l'Immigration».

3. Le paragraphe (4) de l'article 4 de l'Accord est abrogé et est remplacé

par le paragraphe suivant :

«(4) En ce qui a trait à la législation de l'Autriche relative au crédit

des périodes de service militaire et d'autres périodes considérées

équivalentes, les ressortissants du Canada qui étaient des

ressortissants de l'Autriche immédiatement avant le 13 mars

1938 reçoivent l'égalité de traitement aux ressortissants de

l'Autriche.»

4. Le paragraphe (3) de l'article 5 de l'Accord est abrogé et est remplacé

par le paragraphe suivant :



1996 No. 25

"(3) As regards Austrian legisiation, paragraph (1) of this Article

shal flot apply to the compensatory supplement. 0

5. Article 6 of the Agreement shail be deleted and the following Article

substituted in its place:

«Article 6

Subject to the provisions of Articles 7 ta 9, an employed or

self-employed person who works ini the territory of one Party shahl, in

respect of that work, be subject only ta the legislation of that Party. In

the case of an employed person, this shall also apply if the employer's

place of business is ini the territory of the other Party.

6. <a) In paragraphs (1) and (2) of Article 7 of the Agreement, the

word »twenty-four" shail be replaccd by the word "sixty*.

(b) The following paragraph (3) shail be inserted îimediately after

paragraph (2) of Article 7 of the Agreement:

"(3)> A person who would otherwise be, compulsorîly covered

under the legislation of both Parties with respect to

self-employment and who is a resident of one Party shal

be subjcct only ta the legislationt of the Party of which

that person is a resident."

7. Paragraph (1) of Article 9 of the Agreement shahl be deleted and the

following paragrapb substituted in its place:

"(1) At the request of an employed person and his employer or of a

sclf-employed person, Uie competent authorities of the two

Parties may provide, by agreement with one another, exceptions

in Uic application of Articles 6 to 8, taking into account Uic

nature andi circumstances of the work."
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«(3) En ce qui a trait à la législation de l'Autriche, le paragraphe (1)

du présent article ne s'applique pas au supplément

compensatoire.»

5. L'article 6 de l'Accord est abrogé et est remplacé par l'article suivant:

« Article 6

Sous réserve des dispositions des articles 7 à 9, le travailleur salarié ou

le travailleur autonome qui travaille sur le territoire d'une Partie n'est

assujetti, en ce qui concerne ce travail, qu'à la législation de cette

Partie. Dans le cas d'un travailleur salarié, il en est de même si

l'employeur a sa place d'affaires sur le territoire de l'autre Partie.»

6. (a) Dans les paragraphes (1) et (2) de l'article 7 de l'Accord, le mot

«vingt-quatre» est remplacé par le mot «soixante.»

(b) Immédiatement après le paragraphe (2) de l'article 7 de

l'Accord, est ajouté le paragraphe (3) suivant:

«(3) Une personne qui serait normalement assurée de façon

obligatoire aux termes de la législation des deux Parties

en ce qui a trait à un travail à son compte et qui est

résidente d'une Partie n'est assujettie qu'à la législation

de la Partie dont elle est résidente.»

7. Le paragraphe (1) de l'article 9 de l'Accord est abrogé et est remplacé

par le paragraphe suivant :

«(1) À la demande du travailleur salarié et de son employeur ou du

travailleur autonome, les autorités compétentes des deux Parties

peuvent, d'un commun accord, déroger aux dispositions des

articles 6 à 8 tout en tenant compte du caractère et des

circonstances du travail.»
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8. Article 12 of the Agreement shall be deleted and the following Article

substituted in its place:

.Article 12

When a person who bas completed periods of coverage under the

legislation of both Parties, or the survivor of such a person, dlaims a

benefit, the competent Austrian institution shall determine, in

accordance with Austrian legisiation, whether the claimant is entitled to

a benefit by adding together the periods of coverage, as provided in

Article 11, and taking into account the following provisions:

(a) Where Austrian legisiation makes the award of certain benefits

conditional upon the completion of periods of coverage in an

occupation covered by special schemes or in a specified

occupation or employment, only periods of coverage completed

under a corresponding scheme or, failing that, in the same

occupation or, where appropriate. in the saine employment

under the legislation of Canada shahl be taken into account for

the award of such benefits.

(b) Where Austrian legisiation provides that the period of payment

of a pension shahl prolong the reference periocl during which

periods of coverage must be completed, periods during which a

pension has been awarded under the legislation of Canada shal

also prolong the aforesaid reference period.

(c) Periods of coverage completed under the legisiation of Canada

shail be taken into account as follows:

(i) a.calendar year which is a period of coverage under the

Canada Pension Plan shail be accepted as twelve months

of contributions under Austrian legishation,

(ii) a calendar month which contains at least fifteen days of

coverage under the 0Wd Age Security Act of Canada and

which is not part of a period of coverage under the
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8. L'article 12 de l'Accord est abrogé et est remplacé par l'article

suivant:

« Article 12

Si une personne qui a accompli des périodes de couverture aux termes

de la législation des deux Parties, ou le survivant d'une telle personne,

demande une prestation, l'institution compétente de l'Autriche

détermine, conformément à la législation de l'Autriche, si l'intéressé a

droit à une prestation en totalisant les périodes de couverture tel que

prévu à l'article 11 en tenant compte des dispositions suivantes :

a) Lorsque la législation de l'Autriche soumet l'attribution de

certaines prestations à la condition que les périodes de

couverture aient été accomplies au titre d'une occupation

relevant de régimes spéciaux ou au titre d'une occupation ou

d'un emploi spécifique, seules les périodes de couverture

accomplies aux termes d'un régime correspondant ou, à défaut,

au titre de la même occupation ou, le cas échéant, du même

emploi aux termes de la législation du Canada sont prises en

compte pour l'attribution de telles prestations.

b) Lorsque la législation de l'Autriche prévoit que la période de

paiement d'une pension prolonge la période de référence au

cours de laquelle les périodes de couverture doivent être

accomplies, les périodes durant lesquelles une pension a été

servie aux termes de la législation du Canada prolongent ladite

période de référence.

c) Les périodes de couverture accomplies aux termes de la

législation du Canada sont prises en compte comme suit:

(i) une année civile qui est une période de couverture aux

termes du Régime de pensions du Canada est considérée

comme douze mois de cotisations aux termes de la

législation de l'Autriche;



1996 No. 25

Canada Peion Plan shall be accepted as a month of

coverage under Austrian legisiation.*

9. Article 13 of the Agreement shall be deleted and the following Article

substituted in its place:

'Article 13

(1) Where entitiement to a benefit exists under Austrian legisiation

without the application of Article 11, the competent Austrian

institution shall determine the aniount of the benefit in

accordance with Austrian legisiation on the basis of periods of

coverage completed exclusively under that legisiation.

(2) Where entitiement to a benefit exists under Austrian legisiation

only with the application of Article 11, the competent Austrian

institution shail determine the amount of the benefit in

accordance with Austrian legisiation on the basis of pcriods of

coverage completed exclusively under that legisiation and taking

inito account the foflowing provisions:

(a) Benefits or parts of benefits, the amount of which-does

flot dcpcnd on thc duration of pcriods of coverage

completed, shall be calculated in proportion to thc ratio

bctween the duration of the periods-cf covcrage to be

taken into, accunt for Uic calculation under Austrian

legislation and thc period of 30 years, but sha ot

exceed thc full amount.

(b) Whcrc pcriods after thc contingcncy arises arc to, k

taken loto account for thc calculation cf invalidity or

survivors' bcoefits, such perioda shal kc taken into

account only in proportion to thc ratio between thc

duration cf thc pcriods cf coverage ta ke taken into

accotant for thc calculation under Austrian legisiation and

two-thirds cf the number of full calendar inonths bctween

the date on which Uic person cooccrncd reachcd Uic age
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(ii) un mois civil qui comprend au moins quinze jours de

couverture aux termes de la Loi sur la sécuriré de la

vieillesse du Canada et qui ne fait pas partie d'une

période de couverture aux termes du Régime de pensions

du Canada est considéré comme un mois de couverture

aux termes de la législation de l'Autriche.»

9. L'article 13 de l'Accord est abrogé et est remplacé par l'article

suivant:

« Article 13

(1) Si l'ouverture du droit à une prestation aux termes de la

législation de l'Autriche est établie sans recours aux dispositions

de l'article 11, l'institution compétente de l'Autriche détermine

le montant de la prestation conformément à la législation de

l'Autriche compte tenu des seules périodes de couverture

accomplies aux termes de ladite législation.

(2) Si l'ouverture du droit à une prestation aux termes de la

législation de l'Autriche est établie par suite des seules

dispositions de l'article 11, l'institution compétente de l'Autriche

détermine le montant de la prestation conformément à la

législation de l'Autriche compte tenu des seules périodes de

couverture accomplies aux termes de ladite législation et des

dispositions suivantes:

a) Les prestations ou parties de prestations dont le montant

n'est pas fonction de la durée des périodes de couverture

sont calculées en fonction du rapport entre la durée des

périodes de couverture à prendre en compte pour le

calcul de la prestation aux termes de la législation de

l'Autriche et la période de trente ans, mais sans dépasser

le plein montant.

b) Lorsque des périodes postérieures à la réalisation du

risque doivent être prises en compte pour le calcul des
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of 16 and the date on which the contingency occurred,

but shall fot exceed the full period.

(c) Sub-paragraph (a) of this paragraph shahl not apply to:

(i) benefits resulting from supplementary insurance,

(ài) means-tested benefits designed to ensure a

minimum income.

(3) Where the periods of coverage to be taken into account under

Austrian legisiation for the calculation of the benefit are in

aggregate less than twelve months and no entitiement to a

benefit has been established under Austrian legisiation

exclusively on the basis of these periods of coverage, no benefit

under that legîslation shall be paid."

10. Articles 14 and 15 of the Agreement shall be deleted.

IL. Section 2 of Part III of the Agreement shahl be amended by inserting,

immediately after the titie thereof, the following new Article 15:

«Article 15

(1) If a person is flot entitled to the payment of a benefit on the

basis of the periods of coverage completed under the legisiation

of both Parties, added together as provided in Article 1l, the

entitiement of that person to the payment of that benefit shall be

determined by adding together these periods and perîods of

coverage completed under the legisiation of a third State with

which Canada is bound by a social security instrument which

provides for totalizing periods.

(2) Notwithstanding any other provision of this Agreement, if Uie

total duration of the periods of coverage complcted by a person

under the legisiation of Canada is less than twelvc months and

if, taking mbtc account only those periods, no right to a benefit
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prestations d'invalidité ou de survivants, de telles

périodes ne sont prises en compte qu'en fonction du

rapport entre la durée des périodes de couverture à

prendre en compte pour le calcul de la prestation aux

termes de la législation de l'Autriche et les deux-tiers du

nombre de mois entiers s'étant écoulés depuis la date du

16° anniversaire de la personne intéressée jusqu'à la date

de la réalisation du risque, mais sans dépasser la période

entière.

c) L'alinéa a) du présent paragraphe ne s'applique pas

(i) aux prestations relatives à l'assurance

complémentaire;

(ii) aux prestations accordées sous condition de

ressources et visant à assurer un revenu

minimum.

(3) Si la durée totale des périodes de couverture à prendre en

compte pour le calcul d'une prestation aux termes de la

législation de l'Autriche n'atteint pas douze mois et si, compte

tenu de ces seules périodes, le droit à une prestation n'est pas

acquis aux termes de ladite législation, aucune prestation n'est

accordée aux termes de ladite législation.»

10. Les articles 14 et 15 de l'Accord sont abrogés.

I la La section 2 du Titre III de l'Accord est modifiée en insérant,

immédiatement après le titre, le nouvel article 15 suivant:

Article 15

(1) Si une personne n'a pas droit au versement d'une prestation en

fonction des périodes de couverture accomplies aux termes de la

législation des Parties, totalisées conformément à l'article 11, le

droit de ladite personne au versement de ladite prestation est
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exists under that legisiation, the competent institution of Canada

saIl flot be required to award benefits to that person in respect

of those periods by virtue of this Agreement.*

12. Paragraphs (2) to (4) of Article 16 of the Agreement shall be deleted

and the following paragraphs substituted in their place:

"(2) If a person is entitled to the payment of a pension or a spouse's

allowance solely through the application of the provisions of

Article il or of paragraph (1> of Article 15, the competent

institution of Canada shall calculate the amount of the pension

or spouse's allowance payable to that person in conformity with

the provisions of the 0!d Age Securaly Act governing the

payment of a partial pension or a spouse's allowance,

exclusively on the basis of the periods, of residence in Canada

which may be considered under tha Act.

(3) Paragraph (2) of this Article shall also apply to a person who is

entitled to the paymnent of a pension in Canada but who bas not

resided in Canada for the minimum peniod required, by the 0Wd

Age Security Act for entitiement to the payment of a pension

outside Canada.

(4) Notwitbstanding any other provision of this Agreement:

(a) an Old Age Security pension shail be paid to a person

who is outside Canada only if that person's periods of

coverage, when added together as provided in Article il

and paragrapb (1) of Article 15, are at least equal to the

minimum period of residence in Canada required by the

0Wd Âge Security Act for entitlement to the payment of a

pension outside Canada;

(b) a spouse's allowance and a guaranteed income

supplement shalh bc paid to a person who is outside

Canada only to the extent permitted by the O0W Âge

Securily Act."
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déterminé par la totalisation desdites périodes et des périodes de

couverture aux termes de la législation d'un état tiers avec

lequel le Canada est lié par un instrument de sécurité sociale

prévoyant la totalisation de périodes.

(2) Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, si la durée

totale des périodes de couverture accomplies par une personne

aux termes de la législation du Canada est inférieure à douze

mois, et si, compte tenu de ces seules périodes, le droit à une

prestation n'est pas acquis aux termes de ladite législation,

l'institution compétente du Canada n'est pas tenue, aux termes

du présent Accord, d'accorder des prestations à ladite personne

au titre desdites périodes.»

12. Les paragraphes (2) à (4) de l'article 16 de l'Accord sont abrogés et

sont remplacés par les paragraphes suivants:

«(2) Si une personne a droit au versement d'une pension ou d'une

allocation au conjoint uniquement en vertu de l'application des

dispositions de l'article il ou du paragraphe (1) de l'article 15,

l'institution compétente du Canada détermine le montant de la

pension ou de l'allocation au conjoint payable à ladite personne

conformément aux dispositions de la Loi sur la sécurité de la

vieillesse qui régissent le versement de la pension partielle ou de

l'allocation au conjoint, uniquement en fonction des périodes de

résidence au Canada admissibles aux termes de ladite Loi.

(3) Les dispositions du paragraphe (2) du présent article

s'appliquent également à une personne qui a droit au versement

d'une pension au Canada mais qui n'a pas résidé au Canada

pendant la période de résidence minimale exigée par la Loi sur

la sécurité de la vieillesse pour l'ouverture du droit au

versement d'une pension hors du Canada.

(4) Nonobstant toute autre disposition du présent Accord

a) une pension de la Sécurité de la vieillesse est versée à

une personne qui est hors du Canada uniquement si les
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13. In sub-paragraph (2)(a) of Article 17 of the Agreemnent, the words

-a disability pension, disabled contributor's child's benefit, survivor's

pension, orphans benefit or death benefit" shail bce replaced by the

words 'a benefit"; and, immediately after the words "as provided in

Article il«, the words "and paragraph (1) of Article 15- shal l'e

inserted.

14. paragraph (2) of Article 21 of the Agreement %hall be deleted and the

following paragraph sul'stituted in its place.

#(2) Any claim for a benefil under the 1egisIation of one Party

sul'mitted afier the date of entry int force~ of this Agreement

shal l'e considered to be a dlaim for the corresponding benefil

under the legisiation of the other Party, provided that thc

claimant provides information at thc time of application

indicating that periods of coverage have been completed under

the legisiation of the other Party; this shal flot apply, however,

when the ciaimant expressly requests that thc determination of

an old age or retirement benefit under the~ legisiation of the

other Party bie deferred."

Article MI

1. This Supplementary Agreement shall le ratified. The instruments of

ratification shail l'e exchanged ai Ottawa as soon as possible.

2. Unless otherwise, provided, ibis Supplementary Agreement shall enter

into force on the firsi day of the fourth monlh following Uic month in

which the instruments of ratification are exchanged.

3. paragraph (3) of Article 5 of the Agreement, as amended l'y this

Supplementary Agreement, shall enter into force retroactively as of 1

November 1991.
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périodes de couverture de ladite personne, totalisées

conformément à l'article 11 et du paragraphe (1) de

l'article 15, sont au moins égales à la période minimale

de résidence au Canada exigée par la Loi sur la sécurité

de la vieillesse pour l'ouverture du droit au versement de

la pension hors du Canada;

b) l'allocation au conjoint et le supplément de revenu

garanti sont versés à une personne qui est hors du

Canada uniquement dans la mesure permise par la Loi

sur la sécurité de la vieillesse.»

13. À l'alinéa (2) a) de l'article 17 de l'Accord, les mots «une pension

d'invalidité, à une prestation d'enfant de cotisant invalide, à une

pension de survivant, à une prestation d'orphelin ou à une prestation de

décès» sont remplacés par les mots «une prestation»; et, immédiatement

après les mots «tel que prévu à l'article 11», les mots «et du paragraphe

(1) de l'article 15» sont insérés.

14. Le paragraphe (2) de l'article 21 de l'Accord est abrogé et est remplacé

par le paragraphe suivant :

«(2) Une demande de prestation présentée aux termes de la

législation d'une Partie après la date d'entrée en vigueur du

présent Accord est réputée être une demande de prestation

correspondante aux termes de la législation de l'autre Partie, à

condition que le requérant indique, au moment de la demande,

que des périodes de couverture ont été accomplies aux termes de

la législation de l'autre Partie; toutefois, cela ne s'applique pas

si le requérant demande expressément que la détermination de sa

pension de vieillesse ou de retraite aux termes de la législation

de l'autre Partie soit différée.»
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4. Paragraph (1) of Article 13 of the Agreement, as amended by this

Supplementary Agreemient, shall enter into force retroactively as of

1 January 1994.

5. If, on the date of entry into foroe of this Supplementary Agreement a

person is compulsorily covered under the legisiation of both Parties

with respect to self-employment, paragraph (3) of Article 7 of the

Agreement, as amended by this Supplementary Agreement, shall apply

to that person only if he or she requests, in writing, that tbis be the

cas. If such a request is submitted to the competent institution of

either Party within six months of the date of entry into force of this

Supplementary Agreement, that provision shail apply as of the date Of

entry into force. In any other case, it shall apply on the first day of the

calendar month following die month in which the request is submitted.
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Article HI

1. Le présent Accord supplémentaire sera ratifié. Les instruments de

ratification seront échangés à Ottawa le plus tôt possible.

2. Sauf dispositions contraires, le présent Accord supplémentaire entrera

en vigueur le premier jour du quatrième mois suivant celui où les

instruments de ratification seront échangés.

3. Le paragraphe (3) de l'article 5 de l'Accord, modifié par ce présent

Accord supplémentaire, entrera en vigueur rétroactivement le

1- novembre 1991.

4. Le paragraphe (1) de l'article 13 de l'Accord, modifié par ce présent

Accord supplémentaire, entrera en vigueur rétroactivement le 1' janvier

1994.

5. Si, à la date d'entrée en vigueur du présent Accord supplémentaire, une

personne est assurée de façon obligatoire aux termes de la législation

des deux Parties en ce qui a trait à un travail à son compte, le

paragraphe (3) de l'article 7 de l'Accord, modifié par ce présent

Accord supplémentaire, s'applique à ladite personne seulement si elle

en fait la demande par écrit. Si une telle demande est présentée à

l'institution compétente de l'une ou l'autre des Parties dans un délai de

six mois suivant la date d'entrée en vigueur du présent Accord

supplémentaire, cette disposition s'applique à la date d'entrée en

vigueur. Dans tous les autres cas, elle s'applique le premier jour du

mois suivant celui au cours duquel la demande est présentée.
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IN WITNESlS WHEREOF, the Plenipoteniaries have signed this SupplementarY

Agreemient.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires ont signé le présent Accord

supplémentaire.

DONE in two copies at Vienna, this 12day of 44ýýd.4995, in English,

French and German, each text being equally authentic-

FAIT en deux exemplaires à Vienne, ce 12o jour de,>?14995, dans les

langues française, anglaise et allemande, chaque texte faisant également foi.

FOR CANADA:
POUR LE CANADA: Pet>er F. wa]Jer~,~

FOR THE REPUBLIC 0F A US TRMA:
POUR LA RÉPUBLIQUE D'AUTRICHE:

e7ng
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